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Décision de la Mission régionale d’autorité environnementale

après examen au cas par cas dispensant de la réalisation d’une

évaluation environnementale le projet de zonage

d'assainissement  de Longvilliers (78)

en application de l’article R. 122-18 du code de l’environnement

n°MRAe IDF-2020-5374



Le président de la Mission régionale d’autorité environnementale d'Île-de-France,

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001, du Parlement européen et du Conseil, relative
à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, no-
tamment son annexe II ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-4, R.122-17 et R.122-18 re-
latifs à l’évaluation environnementale des plans et programmes ;

Vu le code des collectivités territoriales et notamment son article L. 2224-10 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ;

Vu les arrêtés des 12 mai 2016, 17 avril 2018, 28 juin 2018, 30 avril 2019, 18 octobre
2019 et  11 décembre 2019 portant  nomination des membres des missions régionales
d’autorité environnementale du conseil général de l’environnement et du développement
durable ;

Vu les schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) « Nappe de Beauce » et
« Orge et Yvette », approuvés respectivement par arrêté inter-préfectoral du 11 juin 2013
et du 14 juillet 2014 ;

Vu la décision du 31 octobre 2019 de la Mission régionale d’autorité environnementale
d’Île-de-France, portant exercice de la délégation prévue à l’article 17 du décret n° 2015-
1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement et du déve -
loppement durable, annulant et remplaçant la décision du 12 juillet 2018 sur le même
objet ;

Vu la délégation de compétence donnée par la Mission régionale d’autorité environne-
mentale d’Île-de-France à François Noisette pour le présent dossier, lors de sa réunion du
9 avril 2020 ;

Vu la demande d’examen au cas par cas relative au projet de zonage d'assainissement 
de Longvilliers, reçue complète le 30 mars 2020 ;

Vu la consultation de l’Agence Régionale de la Santé d’Île-de-France et sa réponse en
date du 22 avril 2020 ;

Vu la consultation des membres de la Mission régionale d’autorité environnementale d’Île-
de-France faite par François Noisette le 20 mai 2020 ;

Considérant que la demande concerne la révision du zonage d’assainissement des eaux
usées et du zonage d’assainissement des eaux pluviales de la commune de Longvilliers
(514 habitants en 2017), adhérente au syndicat intercommunal d’assainissement et d’eau
potable de la région d’Ablis (SIAEP d’Ablis) ;

Considérant que cette procédure fait suite à une étude visant à actualiser le schéma di-
recteur d’assainissement (SDA) du SIAEP d’Ablis et qu’elle s’inscrit dans le cadre d’une
saisine de l’autorité environnementale concomitante avec celles relatives aux projets de
zonage d’assainissement des communes d’Orcemont, d’Orphin et de Sonchamp ;
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Considérant que la collecte des eaux usées de la commune est assurée par un réseau
strictement  séparatif,  d’une  longueur  de  7,9 km, auquel  sont  raccordées  toutes  les
constructions, à l’exception de quelques propriétés disposant d’installations autonomes et
pour lesquelles un contrôle de conformité est en cours de réalisation ;

Considérant que, selon les informations du dossier de demande d’examen au cas par cas,
les eaux collectées sur la commune sont traitées par quatre stations d’épuration gérées
par le SIAEP d’Ablis (La Bâte, Rocherfort-Longvilliers, Le Petit Plessis et Rouillon), d’une
capacité cumulée de 2 160 équivalent habitants, et que le SDA prévoit la suppression de
la station d’épuration de La Bâte (actuellement en limite de capacité) avec refoulement
des effluents vers le système de collecte lié à la station de Rochefort-Longvilliers, dont la
capacité résiduelle semble suffisante pour traiter les effluents supplémentaires ;

Considérant qu’en matière d’assainissement des eaux usées, le projet de zonage prévoit
de classer en assainissement collectif tous les secteurs actuellement desservis par le ré-
seau de collecte susmentionné, ainsi que les parcelles concernées par l’extension de l’ur -
banisation au lieu-dit La Bâte, et en assainissement non collectif le reste du territoire ;

Considérant que la collecte des eaux pluviales du territoire est assurée par un réseau
strictement  séparatif, d’une longueur de 0,78 km, qui capte une partie du ruissellement
agricole ;

Considérant que, selon les informations du dossier de demande d’examen au cas par cas,
la gestion quantitative et qualitative des eaux pluviales à la parcelle est privilégiée pour li -
miter les apports  au réseau de collecte,  conformément aux dispositions des schémas
d’aménagement et de gestion de l’eau « Orge-Yvette » et « Nappe de la Beauce », aussi
bien dans les secteurs urbanisés que dans les secteurs agricoles ;

Considérant qu’en matière de gestion des eaux pluviales, le projet de zonage réglemen-
taire prescrit d’une part, des mesures pour limiter l’imperméabilisation des sols et maîtriser
le débit d’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement et d’autre part, la mise en
place d’installations visant à collecter, stocker et traiter ces eaux, avant leur relâchement
vers le milieu naturel ;

Considérant que le dossier joint à la demande montre que la collectivité a identifié les en-
jeux environnementaux les plus prégnants, qui sont liés :

– aux risques d’inondation, de coulées de boue et de mouvements de terrain ;
– à la sensibilité écologique des milieux liés aux cours d’eau (la Rémarde et la Ra-

bette), à la vallée et aux boisements en présence (zones humides, zones naturelles
d’intérêt floristique et faunistique, espaces végétales protégées)

– à la protection de la ressource en eau potable (périmètre de protection éloignée du
forage de Rochefort) ;

Considérant en outre que :
– les autres  captages d’eau destinée à la  consommation humaine,  dont  les péri-

mètres de protection ont été définis dans le rapport de l’hydrogéologue agrée en
date du 10/10/2019, donneront lieu à une déclaration d’utilité publique en cours
d’établissement ;
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– les ouvrages hydrauliques attachés à l’autoroute A10, dont le fonctionnement per-
met de canaliser les rejets d’eaux pluviales dans la Rémarde et son affluent la Glo-
riette, donneront lieu à une autorisation en cours de renouvellement ;

– le projet de zonage d’assainissement de Longvilliers devra prendre en compte l’en-
semble des prescriptions et interdictions arrêtées, dès lors que ces procédures au-
ront abouties ;

Considérant qu’au regard de l’ensemble des éléments fournis par le pétitionnaire et des
connaissances disponibles à ce stade, le projet  de zonage d'assainissement de Longvil-
liers n'est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l'environnement et sur la
santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative
à l’évaluation environnementale de certains plans et programmes ;

DÉCIDE

Article 1er :

Le projet de zonage d'assainissement  de Longvilliers n'est pas soumis à évaluation envi-
ronnementale.

Article 2 :

La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-18 du code de l'environne-
ment, ne dispense pas des obligations auxquelles le projet peut être soumis par ailleurs.

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de zonage d'assainissement 
de Longvilliers est exigible si les orientations générales de ce document viennent à évo-
luer de manière substantielle.

Article 3 :

En application de l’article R.122-18 (II) précité, la présente décision sera jointe au dossier
d’enquête publique ou de mise à disposition du public.

Fait à Paris, le 27 mai 2020
Pour la Mission régionale d’autorité environnementale d’Île-de-France,

le membre permanent délégataire

François Noisette

Voies et délais de recours
La décision dispensant d’une évaluation environnementale rendue au titre de l'examen au cas par cas ne
constitue pas une décision faisant grief mais un acte préparatoire ; elle ne peut faire l’objet d’un recours di-
rect, qu’il soit administratif, préalable au contentieux et suspensif du délai de recours contentieux, ou conten-
tieux. Comme tout acte préparatoire, elle est susceptible d’être contestée à l’occasion d’un recours dirigé
contre la décision ou l’acte autorisant, approuvant ou adoptant le plan, schéma, programme ou document de
planification.
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